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PROVINCE DE QUÉBEC  

CENTRE DE SERVICE SCOLAIRE DE LA RÉGION DE SHERBROOKE  

  

Conseil d’établissement 

École Brébeuf  

Ordre du jour de la rencontre du 25 septembre 2023, à 18 h  

 (au salon du personnel) 

  

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

2. Présences 

3. Présidence et secrétariat pour l’année en cours 

4. Nomination d’un(e) secrétaire de rencontre pour l’année en cours 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 25 septembre 2023 

6. Lectures et adoption du procès-verbal du 12 juin 2023 

7. Suivis découlant du procès-verbal du 12 juin 2023 

8. Questions du public 

9. Règles de régie interne 

10. Calendrier des rencontres pour l’année scolaire 23-24 

11. Approbation des sorties éducatives 

12. Approbation des normes et modalités 2023-2024 

13. Plan triennal de répartition et destination immeubles 2023-2026 

14. Projet éducatif 2023-2027 

15. Adoption : Présentation des activités de financement de la Corpo-Brébeuf 

16. Approbation : location des locaux 2023-2024 

17. Affaires nouvelles, informations et correspondances 

• Service de garde : approbation du tarif 

18. Loi sur le protecteur national de l’élève et règlement des plaintes 

19. Varia :  

• Papillon Facteur 

• Caisse scolaire 

• Collations 

• Classes à double niveau 

• Nouvelle classe extérieure 

20. Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Yan Bergeron           Tetyana L’Allier 

Président du Conseil d’établissement                 Directrice de l’école Brébeuf 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICE SCOLAIRE DE LA RÉGION DE SHERBROOKE 

 

Conseil d’établissement 

École Brébeuf 

Procès-verbal de la rencontre du 25 septembre 2023, à 18 h 

(au salon du personnel) 

 

Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum : 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum : 5 min   

 

2. Présences : 5 min 

Yan Bergeron, Isabelle Corriveau, Andrée-Anne Rousseau, Corinne Fortin-Sullivan, Joanie 

Delage-St-Onge, Priti Wahi, Julien Fontaine-Binette, Marie-Hélène Jeannotte, Vicky Sévigny, 

Nania Pinard, Tetyana L’Allier, Vickie Mercure-Renaud 

 

3. Nomination à la présidence et au secrétariat du CÉ : 5 min 

Yan Bergeron souhaite poursuivre à titre de président. 

 

4. Nomination d’un(e) secrétaire de rencontre pour l’année en cours : 5 min 

Marie-Hélène Jeannotte souhaite poursuivre comme secrétaire. 

 

Priti Wahi propose et Isabelle Corriveau appuie. 

 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 25 septembre 2023 : 5 min 

Marie-Hélène demande l’ajoute d’un point : Règles de régie interne et un point varia : classes à 

double niveau. Corinne demande l’ajout, dans Varia, d’un point : classes extérieures. 

Julien Fontaine-Binette propose et Vicky Sévigny appuie. 

 

6. Lecture et adoption du procès-verbal du 12 juin 2023 : 5 min 

De légères corrections sont apportées et le nouveau procès-verbal sera déposé sur le site de l’école. 

Corinne Fortin-Sullivan propose et Priti Wahi appuie. 

 

7. Affaires découlant du procès-verbal : 5 min 

Pas de suivi. 

 

8. Question du public : 5 min 

Pas de public. 

 

9. Règles de régie interne : 5 min 

Marie-Hélène souhaite que la convocation pour les réunions du CÉ soit envoyée, si possible, 48 h 

ouvrables à l’avance et qu’elle soit accompagnée de tous les documents pertinents afin d’assurer 

une meilleure préparation des membres du CÉ, de prendre connaissance des sujets à l’avance et de 

gagner en efficacité lors des réunions. De plus, elle souligne qu’il serait souhaitable de clarifier s’il 

s’agit d’un point d’approbation, d’information ou de consultation. 

Tetyana et Yan transmettront les convocations et les documents pertinents, lorsque cela sera 

possible, 48 h à l’avance. 
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10. Calendrier des rencontres pour l’année scolaire : 5 min 

Les rencontres du Conseil d’établissement auront lieu aux dates suivantes, à 18 h, au salon du 

personnel de l’École Brébeuf : 

• 25 septembre 2023 

• 6 novembre 2023 

• 6 décembre 2023 

• 22 janvier 2024 

• 26 février 2024 

• 8 avril 2024 

• 13 mai 2024 

• 10 juin 2024 

 

11. Approbation des sorties éducatives : 5 min 

Tetyana a instauré une nouvelle manière de procéder : toutes les sorties sont présentées dans le 

même tableau par les enseignants et les enseignantes. 

Le Conseil d’établissement approuve les sorties et les modalités suivantes :  

• sortie à la mine : budget d’autobus à confirmer et approuver (1er cycle); 

• seules les sorties de fin d’année comportent un coût pour les parents; 

• certaines sorties seront subventionnées par le Centre de services scolaire et le programme 

« Culture à l’école »; 

• 5e année : dérogation à confirmer pour une activité; 

• sources de l’argent à préciser à l’avenir dans le tableau; 

• nombre de parents accompagnateurs à ajouter* 

*Les sorties respecteront ces règles en lien avec le ratio minimum de parents accompagnateurs :  

Préscolaire et 1er cycle 

1/8-10 élèves (plateau fermé) 

1/5-7 élèves (plateau ouvert) 

 

2e et 3e cycles 

1/10-12 élèves (plateau fermé) 

1/7-9 élèves (plateau ouvert) 

 

Corinne Fortin-Sullivan propose et Priti Wahi appuie. 

 

12. Approbation des normes et modalités 2023-2024 : 10 min 

Tetyana présente les normes et modalités pour l’année 2023-2024. 

Vickie Mercure-Renaud propose et Julien Fontaine-Binette appuie. 

 

13. Plan triennal de répartition et destination immeubles 2023-2026 : 10 min 

Point d’information : Tetyana présente les prévisions pour la fréquentation de l’école Brébeuf : 

prévision d’une légère baisse d’élèves. Cette année, 350 élèves. 

Capacité optimale selon le ministère : 15 classes 

17 classes effectives.  

 

14. Projet éducatif (information) : 10 min 

Présentation de Tetyana au sujet de l’élaboration du projet éducatif de l’école Brébeuf en fonction 

des cibles. 

Les parents seront consultés via le Questionnaire à l’intention des parents de l’école Brébeuf en 

octobre 2023.  

Une rencontre par mois est prévue cet automne. 

 

15. Corpo-Brébeuf : 10 min 

La première rencontre de l’année scolaire de Corpo-Brébeuf sera le 11 octobre 2023. Il n’y aura 

pas d’adoption aujourd’hui finalement. 
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16. Location des locaux : 5 min 

L’école Brébeuf a signé une entente pour louer le gymnase aux équipes de volleyball de Mitchell-

Montcalm. En échange, on utilise leur cour, parfois leurs locaux selon les ententes. Les 

entrainements de volleyball ont lieu de de 17 h 45 ou de 18 h 45 à 19 h 45 du lundi au jeudi. 

 

De plus, l’école loue le local de danse pour des cours de Tai-Chi le lundi de 19 h à 21 h à partir du 

11 septembre 2023 jusqu’au 17 juin 2024 inclusivement. 

 

Priti Wahi propose et Corinne Fortin-Sullivan appuie. 

 

17.  Affaires nouvelles, informations et correspondances : 10 min 

- Service de garde : approbation de changement de tarifs 

Les tarifs ont à nouveau changé (Centre de services scolaire). 

Pour les journées pédagogiques, les règles votées à Brébeuf indiquaient 16,95$, le ministère 

demande de baisser le tarif à 15,75 $. 

Le tarif régulier était approuvé à 8,95 $/jour, maintenant il est à 9,20 $/jour. 

Pour les sporadiques : il en coûtait 3,75 $ par période avant; maintenant ce sera 3,80 $. 

Le coût sera de 7,75 $ à 7,85$ pour le soir. 

*Le tarif encadrement du midi a été augmenté à 1,65 $, par une décision du Centre de 

services scolaire. Ce tarif n’est pas soumis à approbation du conseil d’établissement. 

 

Activités spéciales lors de journées pédagogiques : 

Approbation d’un tarif maximum de 2,50 $/jour pour une activité spéciale, en plus du 15,75 $/jour. 

Corinne Fortin-Sullivan propose et Joanie Delage-St-Onge appuie. 

 

18.  Loi sur le protecteur de l’élève. : 10 min 

Tetyana présente la nouvelle loi et explique le processus. L’école a 10 jours pour traiter la plainte. 

L’École Brébeuf reçoit peu de plaintes et le règlement des litiges se passe bien en général.  

 

19.   Varia : 10 min 

- Classes à double niveau : Marie-Hélène questionne les critères de l’organisation des 

groupes pour les classes à double niveau où il y a un déséquilibre entre les deux niveaux 

représentés (par exemple 5 élèves de 4e année et 18 élèves de 3e année). Elle suggère 

qu’idéalement, le nombre d’élèves de chaque niveau serait équilibré (ratio 40%-60%). Or, 

Tetyana explique qu’il est parfois impossible de faire autrement car, en cas de dépassement 

dans les classes, des élèves de l’école Brébeuf peuvent être transférés dans une autre école 

selon la Politique relative aux critères d’admission et d’inscription des élèves dans les 

écoles primaires et secondaires, CSSRS.   

- Papillon facteur est commencé et apprécié des élèves. 

- La caisse scolaire reprendra ses activités bientôt. 

- Collations : ça va bien, mais on voit beaucoup de biscuits type pattes d’ours.  

o Des élèves préfèrent les collations offertes par l’école plutôt que manger leur lunch 

(fruits fournis). 

o Faire un rappel aux parents de sensibiliser les enfants de jeter leurs déchets au bon 

endroit. 

- Classes extérieures : les enseignants souhaitent avoir des classes extérieures. Il serait 

pertinent de retrouver les plans qui ont déjà été faits avant d’aller de l’avant. L’école 

Brébeuf dispose déjà d’une classe extérieure portative (boîtes-bureaux que les élèves 

peuvent transporter à l’extérieur). 

 

20.  Levée de l’assemblée 

Priti Wahi propose la levée de l’assemblée et Corinne Fortin-Sullivan appuie. 

 

 

____________________________                                 _______________________________  

Yan Bergeron                                                                                Tetyana L’Allier 

Président du conseil d’établissement                                            Directrice de l’école Brébeuf 
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